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Les «cours de rien», star de la rentrée
L'école de 2016 ne sera
pas la même qu'en 2015.

Une série de
nouveautés viennent
bou leverser le
paysage scolaire.

Chaque rentrée scolaire
voit une série de nouvel-
les dispositions entrer en

vigueur. Petit inventaire des
principales nouveautés de la
rentrée 2015.

1 Encadrement péda-
• gogique alternatif

Les élèves inscrits dans l'en-
seignement officiel peuvent
dorénavant, conformément à
un arrêt de la Cour constitu-
tionnelle rendu en mars der-
nier, choisir d'être dispensés
de leurs deux heures de cours
de morale ou religion au pro-
fit d'un « encadrement péda-
gogique alternatif» (EPA). Ce-
lui-ci aura pour objectif la
réalisation par l'élève de tra-
vaux écrits ou de présenta-
tions orales visant à l'éveiller
à la citoyenneté et au ques-
tionnement en matière de dé-
mocratie, de solidarité, de
questionnement philosophi-
que et de bien-être et à la con-
naissance de soi et des autres.
Les élèves désireux d'être dis-
pensés devront le demander
via un formulaire ad hoc
avant le 15 septembre, mais
les directions d'école dispose-
ront jusque janvier 2016 au
plus tard pour organiser con-
crètement cet EPA.

2. Frais scolaires en
primaire En vigueur

depuis deux ans déjà dans

l'enseignement secondaire,
les règles de transparence
pour les frais scolaires récla-
més aux parents sont doréna-
vant également d'application
dans l'enseignement pri-
maue.
Dès la rentrée, les directions

doivent adresser aux parents
une estimation des frais pour
l'année et leur fournir par
après un décompte périodique
de ceux-ci (pas plus d'une fois
par mois, mais tous les quatre
mois au moins). Le document
doit détailler les montants ré-
clamés, leurs objets et le carac-
tère obligatoire ou non de ces
dépenses.
Pour mémoire, si l'enseigne-

ment est constitutionnelle-
ment gratuit en Belgique, les
écoles sont néanmoins autori-
sées à réclamer une série de
frais scolaires. En maternelle
et primaire, seuls les droits
d'accès et frais de déplace-
ment à la piscine, aux activi-
tés culturelles et sportives
peuvent être réclamés aux pa-
rents.
Il en va de même pour les

écoles du secondaire, mais cel-
les-ci peuvent en outre de-
mander jusqu'à 75 euros par
an pour les photocopies distri-
buées aux élèves, ainsi qu'im-
puter les frais liés au prêt de li-
vres scolaires, d'équipements
personnels et d'outillage.

3 Absence injusti-
• fiée Afin de lutter

contre l'absentéisme et le dé-
crochage scolaire, le nombre
de demi-jours d'absence injus-
tifiée dans l'enseignement se-
condaire a été revu à la baisse.
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Il passe ainsi de 20 à 9. Lors-
qu'un élève dépassera ce seuil
de 9 demi-journées d'absence
injustifiée, le directeur de son
école devra signaler cet absen-
téisme à l'administration de
l'enseignement chargée de
contrôler le respect de l'obli-
gation scolaire. Elle devrait
aussi alerter les services com-
pétents en cas de situation
problématique.

4 Redoublement en
• maternelle Le re-

doublement en troisième ma-
ternelle est désormais forte-
ment limité. Le refus de
passage en He primaire ne
peut plus être accepté que
pour des «motifs exception-
nels », après avis du directeur
de l'établissement ou du pou-
voir organisateur de l'ensei-
gnement subventionné ainsi
que du centre psycho médico-
social (PMS).

5 Écoles à encadre-
• ment différencié

Les écoles dites à encadrement
différencié, qui accueillent un
public scolaire considéré
comme défavorisé, doivent
dorénavant utiliser au moins
25 % des moyens financiers
complémentaires dont elles
bénéficient pour engager du
personnel affecté à la lutte
contre l'échec scolaire (profes-
seurs supplémentaires, logo-
pèdes, conseillers pédagogi-
ques ...). Les écoles qui
bénéficient de moins de
12 500 euros de moyens com-
plémentaires par an sont tou-
tefois dispensées de cette con-
trainte. Un élève sur quatre en
Fédération Wallonie-Bruxel-
les est scolarisé dans un éta-
blissement à encadrement dif-
férencié ...•
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Formation en alternance renforcée
Les jeunes engagés dans d'apprentissage correspon-! Dernière nouveauté : À la

une formation en alter- dant à trois niveaux de com-J3 suite d'un accord de coopéra-
nance jouissent doréna- pétences. La mesure vise à en- tion entre les trois Commu-

vant d'un statut unique, et ce courager ce type nautés du pays, les ensei-
quel que soit l'opérateur de d'enseignement, porteur gnants engagés à titre
format}~n: Les nouvell:s rè- d'emplois. Quelque dix mille définitif peuvent désormais
gles ~ef1nI.ss~nt les drOIts et jeunes sont actuellement aller enseigner dans une
devoIrs mInIma de chacune sous contrat de formation en école relevant d'une autre
des parties et prévoient un ~ alternance. Communauté. Lamesure vise
plan de formation composé ~ • •.
de trois ensembles d'acquis ~ Echange d enseignants notamment à renforcer la

qualité de l'enseignement des
langues à l'aide de «native
speakers ». Ces échanges,
d'une durée d'un an, pour-
ront être renouvelés. Les en-
seignants qui les pratique-
ront garderont leur salaire,
leur statut ainsi que leur an-
cienneté dans leur commu-
nauté d'origine .•
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